
PUBLICATIONS LEGALES 

Compagnie Générale 
Financière et Foncière 

Société anonyme au capital de 20.000.000 de francs 
Siège social à Paris, 124 et 121 rue de Provence 

Aux termes d'un écrit sous 
seing privé, en date a Paris, 
le douze septembre mil neuf 
cent vingt-huit, dont l'un des 
originaux est demeuré an
nexé a la minute d'un acte 
de déclaration de souscrip
tion et de versement ci-après 
énoncé. 

11 a été établi les statuts 
d u n e Société anonyme dite: 
Compagnie Centrale Finan
cière et Foncière, lesquels sta
tuts sont ainsi conçus : 

S T A T U T S 
TITRE PREMIER 

O M I T . — DÉNOMINATION. 
Sl tCE. — DURÉE 

Article premier 
11 est formé une Société 

anonyme, qui existera entre 
les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles 
«ni pourront l'être ultérieu
rement. Cette Société sera ré
gie par. le Code de Commer
ce, par les lois en vigueur 
sur les Sociétés et par les 
présents statuts. 

Article 2 
Objet 

La Société a pour objet, 
tant en France, dans les co
lonies françaises et pays de 
p r o t e c t o r a t q u ' A l é t r a n g e r : 

D'escompter tous effets de 
commerce, warrants ou bul
letins de gage et. en gêne
rai, toutes sortes d'engage
ments transmissibles. a ordre 
et a échéance fixe résultant 
de transactions commercia
les ou financières; de négo
cier et de réescompter les 
râleurs ci-dessus désignées. 
après les avoir revêtues de 
son endossement; de fournir 
et d'accepter tous mandats, 
traites et lettres de change; île 
faire, pour le compte de 
tiers, tous achats, ventes et 
réalisations de marchandises 
nuelconques et de consentir 
des reports et avances sur 
toutes marchandises; 

De faire des avances sur ef
fets publics, actions, obliga
tions, warrants ou autres va
leurs pouvant être données 
en nantissement; de faire 
fou» emplois de fonds au 
moven de reports: 

De se charger d» tous paie
ments et recouvrements pour 
le compte d'autrul. soit au 
moyen de chèques, soit de 
toute autre manière: d'opé
rer, pour le compte de tiers et 
moyennant commission, l'a
chat ou la vente de toute es-
pèce de fonds publics et de 
Taleurs mobilières; 

D'ouvrir toutes souscrip
tions, pour la réalisation d'em
prunts publics ou autres, 
ainsi que toutes Sociétés, sous 
Buelque forme que ce soit; 

De fournir ou recevoir de 
l'argent en comptes courants 
productifs d'intérêts: de don
ner tous engagements, avals 
et cautions, pour quelque 
motif que ce soit, et notam
ment, en douane: de prèler 
et d'emprunter, en conférant 
et acceptant toutes garanties 
hypothécaires et toutes ga
ranties mobilières; 

De soumissionner tons em
prunts d'Etat, de départe
ments1, -de -eomnsunes st.au
tres établissements publics, 
d'acquérir ou vendre fores ti
tres de rentes, effets publics, 
actions. obligations. parts 
d'intérêts, parts bénéficiaires 
parts de fondateur, bons et 
titres quelconques, de Socié
tés Industrielles et flnatv icres 
rivlles ou commerciales et. 
en général, de faire toutes 
opérations quelconques sur 
toutes valeurs mobilières: 

De recevoir en dépôt, 
moyennant un droit de garde. 
tous titres ou valeurs mais 
«ans que la responsabilité du 
dépôt puisse « étendre en cas 
de force majeure. 

D'acheter, louer, mettre en 
valeur, sous toutes formes et 
vendre tous immeubles, au 
mieux des intérêts de la So-
riété et de s intéresser, di
rectement ou indirectement. 
dans toutes opérations immo
bilières; 

De faire toutes opérations 
et entreprises de banque, de 
bourse, d'escompte, de finan
ce, d'aTances, de crédit, de 
change, d'arbitrage et de com
mission, tant en France qu'A 
l'étranger, et ce. «oit pour le 
compte de la Société elle-
même, soit pour le compte 
de tiers, ou en participation, 
directement ou Indirectement. 

Plus généralement, la So
ciété pourra faire toutes opé
rations financières, commer
ciales. Industrielles, mobiliè
res et Immobilières pouvait 
se rattacher, directement ou 
Indirectement, à l'objet so
cial et A tous autres objets 
similaires ou connexes et de 
nature à favoriser le dévelop
pement des affaires sociales. 

Enfin, la Société pourra, en 
autre. s'Intéresser directement 
ou Indirectement, ''ans toutes 
opérations se rattachant A 
l'objet social, notamment par 
rôle de création de Sociétés. 
de participations, de syndi
cats, d'apports, de fusion, de 
cession de tout ou partie de 
sas biens et droits mobiliers 
et Immobiliers, de souscrip
tions, achats et vente" de ti
tres et droits sociaux, de com
mandite et, d'une maniéré 
rénérale. sous toutes autres 
formes. 

Article 3 
Dénomination 

La Société prend la déno
mination de : 

Compagnie Générale 
Financière et Foncière 

Article 4 
Siég* 

Son liège social est A Paris, 
h t et 126. rue de Provence. 
Il pourra être transféré en 
tout autre endroit de la mê
me Tille ou du département de 
la Seine, par simple décision 
du Conseil d'administration. 
et partout ailleurs, en vertu 
d'une délibération de l'As
semblée générale extraordi
naire des actionnaires. 

Article s 
Duré* 

La durée de la Société est 
fixée a quatre-vingt-dix-neuf 
années, a compter du jour de 
sa constitution définitive, sauf 
les cas de dissolution antici
pée ou dé prorogation prévus 
aux présents statuts. 

TITRE II 
«•PORTS. CAPITAL SOCIAL 

MOTIONS 
Article S 
Apparu 

Mme H A N A U . 
Agissant : 
1" Au nom et comme prési

dent du Conseil d'administra
tion de la Société anonyme 
de la Caiette du Prane au 
capital de dix millions de 
francs, dont le siège social 
est A Parts. 12* et 126. rue de 
Provence: 

Et spécialement déléguée A 
l'effet des présentes, aux ter
mes d'une délibération du 
Conseil d'administration de 
ladite société, en date du sept 
septembre mil neuf cent vingt-
huit, dont un extrait, certifié 
conforme, est demeuré an

nexé A chacun des originaux 
des présentes. 

r Tant en son nom person
nel que comme représentant 
le groupement technique de 
gérance financière (nom com
mercial pris par elle). 

Fait apport a la présente 
Société : 

a) Des droits aux baux ci-
après énoncés, y compris les 
loyers versés par avance i 

I. — Le droit au bail d'un 
appartement sis au premier 
étage d u n e maison située A 
Mots, avant son entrée. 11. 
rue Basse, comprenant : cui
sine, salle à manger, deux 
chambres â coucher, cabinet 
et penderie, water-i losets. con
senti par Mme Odette-Maiie-
Thércse VANV'OOREN", épouse 
de M. Robert-Oaston.Ieaii LE-
NOIR. architecte, avec lequel 
elle demeure a Salnt-Mandé, 
33. rue Jeanne-d'Arc. A la So
ciété anonyme do la Cazotte 
du Franc, suivant acte sous 
seings privés, en date A Blois 
du cinq juillet mil neuf cent 
vingt-huit, enregistré même 
ville, le onze Juillet suivant, 
folio 8. case 7. aux droits de 
quatre-vingt-sept francs douze 
centimes. 

Ledit bail consenti pour une 
durée do deux années A 
compter du vingt-quatre juin 

ent vingt-huit et 
de douze mille francs, paya
ble les vingt-quatre Juin et 
vingt-quatre décembre de cha
que année. 

II. — Le droit au bail d'un 
local de sept pièces, situé au 
deuxième étage d un tmmeu-
blo sis a Marseille, t. rue de 
la République, consenti par 
Mme Catherine DE TRICOR-
NOT épouse de M. le baron 
DE tu II; VET, et M. Michel 
DE TKICORNOT. domiciliés à 
Bourbonne-lcs-Bains (Haute-
Marncl. propriétaires indivis, 
A la Société anonyme do la 
Gazette du Franc, suivant 
acte sous seings privés, en 
date A Marseille du deux avril 
mil neuf cent vingt-huit, en
registré mémo ville, le lende
main, folio 78, case l i , aux 
droits de trois cent quatre 
vingt-dix neuf francs soixante 
centimes. 

Ledit bail consenti pour une 
durée de trois années, a 
compter du premier mars mil 
neuf cent vingt - huit, et 
moyennant un loyer annuel 
de dix-huit mille francs, paya
ble par semestre et d'avance, 
les vingt-neuf mars et sep
tembre do chaque année. 

III. — Le droit au bail d'un 
local de cinq pièces, situé au 
premier étage d'un immeuble 
sis à Roubaix. 38. Grand'Rue, 
consenti par la Société à res
ponsabilité limitée dite Hirsch 
Pérs et Filé, au capital de 
s i \ cent trente-huit mille 
francs, dont le siège social 
est A RouPaix. 33. i.rand'Rue. 
A la Société anonyme do la 
Cazétté du Franc, suivant 
acle sous seing privé, en date 
a Houbaix du trente, et un 
mars mil neuf cent vingt-
huit, enregistré même ville. 
le trois avril suivant, folio 
13. case 17. aux droits de trois 
cent soixante-quinze francs 
quarante < entimes. 

Ledit bail consenti pour une 
durée de cinq annéek et neuf 
mois à compter du premier 
avril mil nernf cent vingt-
huit, pour se terminer le 
trente et un décembre mil 
neuf cent trente-trois, et 
moyennant un loyer annuel 
de seize mille francs, paya
ble par trimestre et d'avance, 
les premier avril, juillet. oj> 
tobre et Janvier de chaque 
année. 

IV. — Le droit au bail d'un 
local cosapoas de deux pièces 
sur rue, deux pièces sur cour 
et un «ater-closct, situé an 
premier étage d'un immeuble 
sis à Strasliourg. 19. rue de 
la Haute-Montée. résultant 
d'un acte de cession de bail 
par M. Richar PIERROV.. 
négociant, et M""» Christs 
PLAIRE, son épouse, demeu
rant ensemble S Strasbourg, 
19. ruo de la Haute-Montée, 
à la Société anonyme de la 
Gazette du Franc, reçu par 
M» KRAENNER. notaire A 
Syvasbourg, suppléant Me 

KAHN. aussi notaire A Stras
bourg, le trois août mil neuf 
cent vingt-huit, et ce A comp
ter du premier juillet mil 
neuf cent vingt-huit. 

Observation faite que sol
vant acte sous seings pri
vés, en date à Paris du sept 
novembre mil neuf cent 
v ingt-sept , enregistré A 
Strasbourg, le douze du mé
mo mois, volume 11. folio 
73, n» 3.270. aux droits île 
trois cent quarante-cinq 
francs soixante centimes, la 
Société immobiliers Régine, 
Société anonyme au capital 
de cinq millions de francs, 
dont le siège social est A 
Paris. 95 bis. boul. Rlchard-
Lenolr, avait fait bail et 
donné A loyer. A M. et Mme 
PIERRON. susnommés, les 
lieux ci-dessus désignés, 

pour une durée de neuf an
nées. A compter du premier 
Janvier mil neuf cent vingt-
huit. 

Ce bail avait été fait 
moyennant un loyer de 
quatorze mille francs, paya
ble les premier Janvier et 
Juillet de chaque année. 
V. — Le droit au bail d'une 

maison A usage d'habitation, 
située A Calais. 22. rue Dam-
pierre, consenti par M. Lu-
cien-Gérémie-Charles COOREN, 
principal clerc de notaire, de
meurant à Calais, 46, boule
vard Gambetta. A la Société 
anonyme do la Gazette du 
Franc, suivant acte reçu par 
Me DEROY. notaire A Calais, 
le six janvier mil neuf cent 
vingt-huit. 

Ledit bail consenti pour une 
durée de trois, six ou neuf 
années entières et consécuti
ves. A compter du premier 
JanTler mil neuf cent vlrujt-
huit, avec, faculté pour les 
deux parties de le faire ces
ser A l'expiration de chacune 
des périodes et moyennant un 
loyer annuel de trois mille 
six cents francs, payable par 
trimestre et d'avance, les pre
mier Janvier, avril, juillet et 
octobre de chaque année. 

VI. — Le droit au bail d'un 
bureau situé au rez-de-chaus. 
sê> d'un immeuble sis A 
Tourcoing. 5, place Notre-Da
me, consenti par la société 
anonyme dite Société Teitile 
do Tourcoing, ayant son siège 
social A Tourcoing place No
tre-Dame. A la Société ano
nyme do la Gazette du Franc 
suivant acte sous seings pri
vés en date A Tourcoing du 
six Juillet mil neuf cent vingt-
huit, enregistré même Tille, le 
onze du même mois, folio s, 
case 16. aux droits de cent-
quatre-Tlngts francs un cen
time. 

Ledit bail consenti pour nne 
durée de neuf années entiè-
res et consécutives. A compter 
du premier août mil neuf 
cent vingt-huit et moyennant 
un loyer annuel de six mille 
cinq cents francs, pavable 
par trimestre et d'avance, les 
premier août, novembre, fé
vrier et mal de chaque an
née. 

Vil — Le droit an bal] d'un 
local situé a l'entresol d'un 
immeuble; sis * Nantes, s i . 

rue Crébillon. consenti par 
M. Achille MOIUO proprié
taire, demeurant A Nantes, 1. 
boulevard Delorme, A la So
ciété anonyme do la Gazette 
du Franc, suivant acte sous 
seings privés, en date A Nan
tes du quinze septembre mil 
neuf cent vingt-huit, enregis
tré même ville, le vingt-qua
tre du même mois, folio 50, 
case 7. aux droits de cent 
quatre-vingt-onze francs qua
rante-quatre centimes. 

Ledit bail consenti pour une 
durée de trois années entiè
res et consécutives. A compter 
du premier août mil neuf 
cent vingt-huit et moyennant 
un loyer annuel de huit 
mille francs, payable par 
moitié, les vingt-quatre dé
cembre et Juin de chaque an
née. 

VIII. — Le droit au bail 
d'un local faisant partie d'un 
Immeuble sis A Bourges, 18. 
rue Littré, consenti par M"» 
Camille-Marguerite OUVIERE, 
propriétaire, demeurant A 
Bourges. 18, rue Littré, veu
ve de U. Louis-Ernest ME
DIAN. A la Société anonyme 
do la Gazette du Franc, sui
vant acte sous seings privés, 
en date A Bourges du vingt-
neuf septembre mil neuf cent 
vingt-huit, enregistré même 
ville le même Jour, volume 
16. case 4. aux droits de trente 
francs vingt-quatre centimes. 

Ledit bail consenti pour une 
durée de trois années, à 
compter du vingt-neuf juin 
mil neuf cent vingt-huit et 
moyennant un loyer annuel 
de douze cents francs pour 
la première année et de 
quinze cents francs pour les 

. deux années suivantes, paya
ble par trimestre, les vingt-
quatre septembre, décembre, 
mais et juin de chaque an
née. 

IX. _ Le droit au bail d'un 
local situé A Tours, t. rue 
de Balzac, consenti par M. 
Marcel L'C RIGNEUX. demeu
rant à Tours, 35, rue Burron. 
a la Société anonyme de la 
Gazette du Franc, suivant 
acte sous seings privés, en 
date à Tours du dix-sept sep
tembre mil neuf cent vingt-
huit, enregistré même ville, 
le huit octobre suivant, folio 
87, case 11, aux droits de cent 
quarante francs quarante cen
times. 

Ledit bail consenti pour une 
durée ayant commencé A cou
rir le premier octobre mil 
neuf cent vingt-huit, pour fi
nir le trente et un décembre 
mil neuf cent trente et un et 
moyennant un loyer annuel 
de six mille francs, payable 
par trimestre et d'avance, les 
premier janvier, avril. Juillet 
et octobre de chaque année. 

X. — Le droit au bail d'un 
local sis au rez-de-chaussée 
d'un immeuble situé A Lille, 
M boulevard de la Liberté, 
consenti par M. Emile FER-
R \ M ) , propriétaire, demeu
rant a Paris. 37, rue Anincre, 
à M">« HANAU, propriétaire 
du Groupement technique de 
gérance financière, suivant 
acte sous seings privés en 
date A Lille du premier mat 
mil neuf cent vingt-six, enre
gistré même ville, le quatre 
Juin suivant, folio 37. case 5. 
aux droits de six cent dix 
francs soixante et onze cen
time-. 

Ledit bail consenti pour une 
durée de douze années entiè
res et consécutives, à comp
ter du premier mai mil neuf 
cent vingt-six et moyennant 
un loyer annuel de vingt 
nulle francs pour la pre-
miére année et de vingt-cinq 
mille francs pour les années 
suivantes, payable par tri
mestre et d'avance, les pre
mier janvier, avril, juillet et 
octobre de enaque aunée, 

XI. — Le droit au bail 
d u n e boutique sise au rez-
de-chaussée d'une maison si
tuée A Armentlères. rue de 
Lille, consenti par M"o Ma
rte-Thérèse DEFLON, pro

priétaire, demeurant A Ar-
mentières. a Mme HANAU, 
propriétaire du Groupement 
technique de gérance finan
cière, suivant acte reçu par 
M» DISSEAUX, notaire A Ar-
mentières. le vingt-deux sep
tembre mil neuf cent vingt-
six. 

Ledit bail consenti pour une 
durée de trois, six ou neuf 
années entières et consécutl-
vets à compter du premier 
Juillet mil neuf cent vingl-
six. avec faculté pour les 

deux parties de le faire cesser 
a chacune des périodes trien
nales et moyennant un loyer 
annuel de quatre mille huit 
cents francs, payable par tri
mestre et d'avance, les pre
mier juillet, octobre, janvier 
et avril de chaque année. 

XII. — Le droit au bail 
d'un appartement situé au 
premier étage d'une maison 
sise A Montpellier, s i , rue de 
la Loge, consenti par M. 
Emile CABANON. Joaillier-
orfèvre, demeurant A Mont
pellier, 26, rue de la Loge, A 
Mme HANAU. propriétaire du 
Groupement technique de gé
rance financière, suivant acte 
sous seings privés, en date A 
Monttiellier du vingt novem
bre mil neuf cent vingt-cinq, 
enregistré même ville, le huit 
février mil neuf cent vingt-
six, folio 70. case 17, aux 
droits de cent soixante-douze 
francs quatre-vingts centimes. 

Ledit hail consenti pour une 
durée de six années. A comp
ter du vingt novembre mil 
neuf cent vingt-cinq et moyen
nant un loyer annuel de qua
tre mille francs, payable en 
coupons de la rente quatre 
pour cent mil neuf cent vingt-
cinq, les vingt novembre et 
mal de chaque année. 

B) Et des droits aux loca
tions verbales concernant des 
locaux situés A 

Alger, s, rue Dumont-d'Cr-
ville; 

Marché, 
Bordeaux, 55, cours de l'In

tendance; 
Mulhouse. 61. boulevard du 

Marée hal-Pétain. 
Nîmes, 3, rue Raymond-

Marc; 
Béziers, 3. rue Montmoren

cy; 
Reims. 34. rue Courmeaux; 
Metz. 19, rue Serpenoise; 
Cambrai, 38. boulevard Vau-

ban; 
Avesnes-le-Comte, Grande-

Rue; 
Arras. 14. boulevard Fal-

dherbe; 
Toulon, 36, cours La Fayet

te: 
Poitiers, 15, rue Jean-Jaurès; 
Bruxelles, 48. rue de l'E-

cuyer: 
Pour lesquels, en grande 

partie. Il existe des projets 
de baux. 

Cl La clientèle, les agences 
créées, ainsi que le mobilier 
de toute nature garnissant 
les agences. 

Chargée et conditions des 
apporte. — Garantie 

Les apports qui précédent 
sont faits sous les garanties 
ordinaires et de droit. 

Propriété et Jouissance 
La Société aura la propriété 

des biens mobiliers ci-dessus 
apportés. A compter du Jour 
de sa constitution définitive 
et elle en aura la Jouissance 
S compter du même Jour. 

Execution des baux 
Etle exécutera tous les baux 

et locations en cours, en sup
portera les charges et condi
tions et en paiera les loyers 
aux époques fixées, de ma
nière que les apporteuses ne 
soient Jamais inquiétées ni 
recherchées A ce sujet. 

Impôts et chorgos 
Elle acquittera tons impôts, 

taxes, primes et cotisations 
d'assurances et. généralement 
toutes les charges grevant les 
biens apportés, le tout A 
compter du jour - de rentrée 
en Jouissance. j 

Elle exécutera tous les con
trats financiers en cours et 
en < supportera les charges et 
conditions et sera subrogée 
dans tous les droits et obliga
tions en résultant. A ses ris
ques et périls, sans recours 
contre les apporteuses. 

Promesse do baux 
Mme HANAU. es qualités, 

s engage, par les présentes, 
Tls-A-vis de la Société, A lui 
consentir, dans les trois mois 
du Jour de la constitution dé
finitive de la Société, un bail 
concernant : 

Des locaux sis A Paris, rue 
de Provence, n" 124 et 126, 
pour une durée de trois, six, 
neuf, douze, quinze ou dix-
huit années, entières et con
sécutives A la volonté de la 
Société preneuse, A charge 
par elle, pour faire cesser le 
bail A chacune des périodes 
triennales, de prévenir la So
ciété bailleresse trois mois A 
l'avance et par écrit de son 
Intention A cet égard et 
moyennant un loyer annuel 
de deux cent mille francs, 
payable par quart, les pre
mier janvier, avril, Juillet et 
octobre de chaque année et 
pour la première fols le pre
mier Janvier mil neuf cent 
vingt-neuf: 

Des locaux sis A Sézanne, 
pour une durée de trois, six, 
neuf, douze, quinze ou dix-
huit années, entières et con
sécutives, A la volonté de ta 
Société preneuse. A charge par 
elle, pour faire cesser le bail 
A chacune des périodes trien
nales, de prévenir la Société 
bailleresse trois mois A l'a
vance et par écrit de son in
tention A cet égard et moyen
nant un loyer annuel de huit 
mille francs, payable par 
quart, les premier Janvier? 
avril, juillet et octobre de 
chaque année et pour la pre
mière fois le premier Janvier 
mil neuf cent vingt-neuf. 

Rémunération dee apporte 

ports qui précèdent. Il est at
tribué conjointement a la So
ciété anonyme do la Gazetto 
du Franc et A Mme HANAU. 
dix mille actions de mille 
francs chacune, catégorie A, 
entièrement libérées, de la 
présente Société. 

Les titres de ces actions ne 
peuvent être détachés de la 
souche et ne sont négociables 
que deux ans après la cons
titution définitive de la So
ciété: pendant ce temps, ils 
doivent, A la diligence des 
administrateurs, être frappés 
d'un timbre indiquant leur 
nature et la date de cette 
constitution. 

Article 7 
Capital social 

Le capital est fixé A la 
somme de vingt millions de 
francs, divisé en vingt mille 
actions de mille francs cha
cune, formant deux catégo
ries : 

La première, de dix mille 
actions, entièrement libérées, 
dites « actions A •. n" 1 A 
10.000, attribuées conjointe
ment A la Société anonyme 
do la Gazette du Frano et A 
Mme HANAU, en rémunéra
tion de leurs apports en na
ture. 

Les actions de la catégorie 
A ont droit à deux voix par 
action dans les Assemblées gé
nérales ordinaires et dans les 
Assemblées générales extraor
dinaires, et ce. dans les limi
tes permises par la loi. 

La deuxième, de dix mille 
actions, dites « actions B », 
n" 1 A 16.000, à souscrire et A 
libérer. 

Les actions de la catégorie 
B n'ont droit qu'A une voix 
par action dans toutes les As
semblées. 

En dehors des droits de vote 
précisés ci-dessus au profit 
des actions A et B. toutes les 
actions ont les mêmes droits,, 
dans la Société. 

Article 8 
Augmentation et réduction 

du capital social 
Le capital social peut être 

augmenté en une ou plusieurs 
fois, par la création d'actions 
nouvelles, en représentation 
d'apports en nature ou en es
pèces, ou par la transforma
tion des actions en réserves 
extraordinaires de la Société, 
en vertu d'une délibération 
de l'Assemblée générale, prise 
ainsi qu'il est dit A l'article 
41 ci-après : 

Cette Assemblée fixe les con
ditions de l'émission des nou
velles actions, ou délègue ses 
pouvoirs, A cet effet, au Con
seil d'administration. 

Il peut être créé, en repré
sentation des augmentations 
de capital, soit des actions 
ordinaires, soit des actions de 
priorité. Jouissant de certains 
avantages sur les autres ac
tions, ou conférant des droits 
d'antériorité, soit sur les bé
néfices, soit sur l'actif social, 
soit sur les deux. 

En cas d'augmentation de 
capital, faite par l'émission 
d'actions payables en numé
raire, il devra toujours être 
créé, sauf décision contraire 
de l'Assemblée générale ex
traordinaire, un nombre d'ac
tions des catégories A et B, 
proportionnellement égal A 
celui existant alors dans cha
que catégorie. 
Les propriétaires d'actions ca
tégorie A, antérieurement 
émises, auront un droit de 
préférence A la souscription 
des nouvelles actions A, dans 
la proportion du nombre des 
litres de cette catégorie que 
chacun possédera alors. 

Les propriétaires d'actions 
catégorie B, antérieurement 
émises, auront un droit de 
préférence A la souscription 
des nouvelles actions B, dans 
la proportion du nombre des 
titres de cette catégorie que 
chacun possédera alors. 

Ce droit sera exercé dans 
les formes, délais et condi
tions déterminés par le Con
seil d'administration. Ceux 
des actionnaires qui n'au
raient pas un nombre de ti
tres suffisant pour obtenir 
une action pourront se réu
nir pour exercer leur droit, 
mais sans qu'il puisse en ré
sulter de souscription Indi
vise. 

L'Assemblée générale peut 
aussi, en vertu d'uno délibé
ration prise comme il est dit 
ci-dessus, décider la réduction 
du capital social, pour quel
que cause et de quelque ma
nière que ce soit, notamment 
au moyen d'un rembourse
ment aux actionnaires, du 
rachat d'actions de la So
ciété, ou d'un échange des 
anciens titres d'actions con
tre de nouveaux titres,' d'un 
nombre équivalent ou moin
dre, ayant ou non le même 
capital, et. s'il y a lieu, avec 
cession ou rachat d'actions 
anciennes, pour permettre 
I échange. 

Article 9 
Libération dos actions 

Le montant des actions s 
souscrire est payable, soit au 
siège social, soit en tout au 
tre endroit indiqué A cet ef
fet : 

Un quart lors de la sous
cription, et le surplus'en un> 
ou plusieurs fois, en vertu de 
délibérations du Conseil d'ad
ministration, qui fixera l'Im
portance de la somme Appe
lée ainsi que le lieu et l'épo
que auxquels les versements 
devront être effectués. 

Les appels de fonds sont 
portés A la connaissance des 
actionnaires par un avis Insé
ré quinze Jours avant l'épo
que fixée pour chaque verse
ment, dans un Journal d'an
nonces légales du Heu du siè
ge social. 

Les dispositions ci-dessus 
(sauf décision contraire do 
l'Assemblée générale) et celles 
d.» l'article 10 sont applica
bles aux augmentations de 
capital par rémission d'action 
de numéraire. 

Les titulaires, les cesslon-
naires intermédiaires et les 

souscripteurs sont tenus «on 
clairement du montant de 
l'action. 

Tout souscripteur ou action
naire qui a cédé sort titre 
cesse, deux ans après la ces
sion, d'être responsable des 
versements non encore aono-
lés. 

Article 10 
Intérêts et poursuites 

en ose do retard 
A défaut de oaie.i.ent sur 

les actions aux époques dé
terminées, conformément A 
l'article 9. l'intérêt est dû par 
chaque Jour de retard, A rai
son de huit pour cent l'an, 
sans q u i i soit besoin d'une 
demande en lustlce. 

La Société peut falr„ ven
dre les actions sur lesquelles 
des versements sont en re-

A cet effet, les numéros de 
-ont oubliés dans 

un des Journaux d'annonces 
légales du Ucu du siège so
cial. 

Quinze Jours après cette pu
blication la Société, sans mise 
en demeure et sans autre 
formalité, a .e droit de faire 
procéder A la vente des ac-
ttions comme libérées des ver
sements exigibles. Cette vente 
a lieu en bloc ou e" détail, 
même successivement, pour le 
compte et aux risques et pé
rils des retardataires, A la 
Bourse, par le ministère d'un 
agent de change si ies actions 
y sont cotées, et dans l e cas 
contraire, aux enchères pu
bliques, par le ministère d'un 
notaire, sur une mise a prix 
pouvant être Indéfiniment 
baissée. 

Les titres des actions ain
si vendues deviennent nuls 
d j plein droit, et U est déli
vré aux acquéreurs de nou
veaux titres portant les mê
mes numéros d'actions. 

En conséquence, toute ac
tion qui ne porte pas la 
mention régulière que les 
versements exigibles ont été 
errectués, cesse d'être négo
ciable ; aucun dividende ne 
lui est payé. 

Le produit net de la vente 
desdites actions s'Impute dans 
les termes de droit sur ce nul 
est dû A la Société par l'ac
tionnaire exproprié, lequel 
reste débiteur de la différen
ce en moins, ou profite de 
l'excédent. 

La Société peut également 
exercer l'action personnel!» et 
do droit commun contre l'ac
tionnaire et ses garants, soit 
avant ou après la vente des 
actions, soit concurremment 
avec cette vente. 

Article 11 
Certificats provisoires 

et titrée définitif» 
Le premier versement, est 

constaté par un récépissé no
minatif qui sera dans les 
deux mois de la constitution 
de la Société, échangé contre 
un titre provisoire d'action, 
également nominatif. 

Tous versements ultérieurs, 
sauf le dernier, sont men
tionnés sur ce titre provisoire. 

Le dernier versement est 
fait contre la remlr» du ti
tre définitif. 

Les titres d'actions entière
ment libérés sont nominatifs 
ou au porteur, au choix de 
l'actionnaire. 

Article 12 
Délivrance dee titres 

Les titres provisoires ou dé
finitifs d'actions sont extraits 
de registres A souches revê
tus d'un numéro d'ordre, du 
timbre de la Société et de 
la signature de deux admlnis-

d'un administra-

Article 13 
Mutations. — Transforts 

La cession des actlcrj no
minatives s'opère, conformé
ment A l'article 36 du Code 
de Commerce, par uno décla
ration de transfert, signée du 
cédant et du ressionnaire ou 
d-* leurs mandataires, et ins
crite sur un registre de la 
Société. 

Si les titres sont entière
ment libérés la signature du 
cédant sera seule nécessaire. 

La Société peut exiger que 
la signature des narties soit 
certifiée par un officier pu
blic, auquei cas elle n'est pas 
responsable de leur identité. 

Les actions sur lesquelles 
les versements échus ont été 
effectués sont seules admises 
a i transfert. 

La cession des actions au 
porteur s'opère par la sim
ple tradition. 

Article 14 
Indivisibilité 

Les actions sont Indivisibles 
A l'égard de la Société. 
Les propriétaires indivis sont 

tenns de se faire représen
ter auprès de la Société par 
un seul d'entre eux. 

Article 15 
Droit» des actionnaires 

Chaque action donn- droit 
dans la propriété de l'actif 
social. A une part proportion
nelle au nombre des actions 
émises, sauf éventuellement 
pour iés actions de priorité. 

Elle donne droit, en outre, 
îi une part dans les bénéfl-
ccs.ainsi qu'il est stipulé sous 
les articles 47 et 50 ci-après. 

Article 16 
Responsabilité 

d»» actionnaire» 
Les actionnaires ne sont 

responsables aue jusqu'à con
currence du montant des ac
tions qu'Us possèdent ; au 
delA. tout appel de fonds est 
interdit. 

Article 17 
Droits et obligation» 

do» poesosseurs d'action» 
Les droits et obligations at

tachés A l'action suivent 1» 
titre dans quelque main qui 1 

passe. La possession d'une ac
tion emporte d» plein droit 
adhésion aux statuts de la So
ciété et aux résolutions pri
ses par l'Assemblée générale. 

Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, 
sous quelque prétexte que ce 
soit, requérir i'apnosltlon des 
scellés sur les biens et papiers 
de la Société, en demander 
le partage ou la licltatlon. 
ni s'Immiscer en aucune ma
nière dans les actes de son 
administration; ils doivent, 
pour l'exercice de leurs droits, 
s'en rapporter aux Inven
taires sociaux et aux déci
sions de l'Assemblée générale. 

TITRE III 

Conseil se renouvelle A l'As
semblée annuelle. A raison 
d'un nombre d'administra
teurs déterminé, suivant le 
nombre des"membres en fonc
tions, en alternant, s'il y a 
lieu, de façon que le renou
vellement soit aussi égal que 
possible et complet dans cha
que période de six ans. 

Pour les premières appli
cations de cette disposition, 
l'ordre de sortie est déterminé 
par un tirage au sort qui a 
lieu en séance du Conseil; une 
fois le roulement établi, le 
renouvellement a lieu par an
cienneté de nomination, et la 
durée des fonctions de cha
que administrateur est de six 
années au maximum. 

Tout membre sortant est 
rééllglble. 

Article SI 

Si le Conseil est composé 
de moins de quinze membres, 
tl a la faculté de se complé
ter, s'il le Juge utile, pour les 
besoins du service et dans 
l'intérêt de la Société. 

En ce cas, les nominations 
faites A titre provisoire dans 
le Conseil sont soumises, lors 
de sa première réunion, A la 
confirmation de l'Assemblée 
générale, qui détermine la 
durée du mandat des nou
veaux administrateurs. 

De même, si une place d'ad
ministrateur devient vacante 
dans l'Intervalle de deux As
semblées générales, le Con
seil peut pourvoir provisoire
ment au remplacement: II est 
même tenu de le faire dans 
les deux, mois qui suivent la 
vacance, si le nombre des ad
ministrateurs est descendu au 
dessous de trois. L'Assemblée 
générale, lors de sa première 
réunion, procède A la nomi
nation définitive. L'adminis
trateur nommé en remplace
ment d'un autre, ne demeure 
en fonctions que pendant le 

Si ces nominations provi
soires ne sont pas ratifiées par 
l'Assemblée générale, les dé
libérations prises et les actes 
accomplis par le Conseil n'en 
demeurent pas moins vala
bles. 

Article 22 
Président. • Vice-pré»ldsnt 

Secrétaire 
Chaque année, dans la séan

ce qui suit la réunion de l'As
semblée ordinaire, le Conseil 
nomme, parmi ses membres, 
un président, et, s'il le Juge 
utile, un vice-président, qui 
peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du prési
dent et du vice-président, le 
Conseil désigne, pour chaque 
séance, celui des membres 
présents qui remplira les fonc
tions de président.' 

Le Conseil désigne aussi la 
personne devant remplir les 
fonctions de secrétaire et qui 
peut être prise même en de
hors des actionnaires. 

Article 33 

Réunions. - Délibération», 
Le Conseil d'administration 

se réunit sur la convocation 
de son président ou de la 
moitié de ses membres, aussi 
souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige, et. de droit, 
au moins trois fois par an. 
soit au siège social, soit en I 
tout autre endroit indiqué 
dans la lettre de convocation, i 

La présence de la moitié au ! 
moins des membres du Con
seil est nécessaire pour la 
validité des délibérations. 

Les délibérations sont prises 
A la majorité des membres 
présents. En cas de partage, 
ta voix du président de la 
séance est prépondérante. Tou
tefois, si deux administrateurs 
seulement assistent A la 

Article 18 
Conseil d'Administration 

La Société est administrée 
par un Conseil composé Je 
trots membres au moins et de 
quinze au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par 
l'Assemblée générale. 

Article 19 
Garantis do gestion 

Les administrateurs doivent 
être propriétaires chacun de 
cinquante actions, pendant 
toute la durée de leurs fonc
tions. 

Ces actions sont affectées en 
totalité A la garantie des ac
tes de l'administration, même 
de ceux qui seraient exclusi
vement personnels A l'un des 
administrateurs: elles sont 
nominatives, inaliénables, frap
pées d'un timbre indiquant 
leur inaliénabilité et déposées 
dans la caisse sociale. 

Article M 
Renouvellement du Conseil 

La durée des fonctions des 
administrateurs est de six an-

Le premier Conseil restera 
en fonctions Jusqu'à l'Assem
blée générale ordinaire qui 
se réunira en mil neuf cent 
trente-cinq et qui renouvelle
ra le Conseil en entier. 

A partir de cette époque, 1s 

Nul ne peut voter par pro
curation dans le Conseil. 

La Justification du nombre 
des administrateurs en exer
cice et de leur nomination 
résulte suffisamment. vis-A
vis des tiers, de renonciation 
dans le procès-verbal de cha
que délibération et dans l'ex
trait qui en est délivré des 
noms des administrateurs pré
sents et de ceux des adminis
trateurs absents. 

Article M 
Procès-verbaux. - Copies 

Extrait» 
Les délibérations du Conseil 

sont constatées par des pro
cès-verbaux inscrits sur un re
gistre spécial et signés par 
le président et le secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces 
procès-verbaux. A produire en 
Justice ou ailleurs, sont signés 
par un administrateur. 

Article 25 
Pouvoirs du Conseil 

Le Conseil d'administration 
est Investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir au 
nom de la Société et faire ou 
autoriser tous les actes et opé
rations relatifs A son objet. 

Il a, notamment, les pou
voirs suivants, lesquels sont 
énonclatlfs et non limitatifs : 

U représente la Société vis-
A-vis des tiers et de toutes ad
ministrations; 

Il fait les règlements de la 
Société: 

Il établit des agences, dé
pôts ou succursales, partout 
où il le Juge utile, en France 
et A l'étranger. 

Il nomme et révoque tous 
les agents et employés de la 
Société, fixe leurs traitements, 
salaires, remises, gratifica
tions et participations propor
tionnelles, ainsi que les au
tres conditions de leur admis
sion et de leur retraite; Il 
organise toutes caisses de se
cours et de retraite pour le 
personnel; 

Il remplit toutes formalités 
pour soumettre la Société aux 
lois des pays dans lesquels 
elle pourrait opérer, nomme 
tous agents responsables; 

Il fixe les dépenses géné
rales d'administration, règle 
les approvisionnements de 
toute sorte ; 

Il touche les sommes dues 
A la Société et paie celles 
qu'elle doit: 

11 détermine le placement 
des sommes disponibles et rè
gle l'emploi des fonds de ré
serve; 

Il souscrit, endosse, accepte 
et acquitte tous effets de com
merce; 

Il statue sur tous traités, 
marchés, soumissions, adjudi
cations, entreprises A forfait 
ou autrement, rentrant dans 
l'objet de la Société: 

Il autorise toutes acquisi
tions, tous retraits, transferts, 
aliénations de rentes, valeurs, 
créances, brevets ou licences 
de brevets d'invention et 
droits mobiliers quelconques; 

Il consent ou accepte, cède 
et résille tous baux et loca
tions avec ou sans promesse 
de vente: 

Il autorise toutes acquisi
tions, tous échanges de biens 
et droits Immobiliers, ainsi 
que la vente de ceux qu'il 
juge inutiles; 

Il fait toutes constructions 
et tous travaux, crée et Ins
talle toutes usines et tous éta
blissements; 

Il contracte tous emprunts. 
par vole d'ouverture de cré
dit ou autrement; 

Il consent toutes hypothè
ques, tous nantissements, dé
légations, cautionnements, 
avals et autres garanties mo
bilières et immobilières sur 
les biens de la Société: 

Il fonde toutes Sociétés fran
çaises ou étrangères, ou con
court A leur fondation; II 
fait» A des Sociétés constituées 
ou A constituer, tous apports 
aux conditions qu'il Juge con
venables: il souscrit, achète 
et cède toutes actions, obliga
tions, parts de fondateur. 
parts d'intérêts et tous droits 
quelconques; 11 intéresse la 
Société dans toutes partici
pations et tous syndicats; 

Il consent tous prêts et 
avances; 

Il exerce toutes actions Ju
diciaires, tant en demandant 
qu'en défendant: 

Il autorise aussi tous trai
tés, transactions, compromis, 
tous acquiescements et désis
tements, ainsi que toutes an
tériorités et subrogations, 
avec ou sans garantie, et tou
tes mainlevées d'Inscriptions, 
saisies, oppositions et autres 
droits avant ou après paie
ment; 

Il arrête les états de situa
tion, les inventaires et les 
comptes qui doivent être sou
mis A l'Assemblée générale 
des actionnaires; Il statue sur 
toutes propositions A lui faire 
et arrête l'ordre du Jour. 

Article ss 
Oiroction 

Le Conseil peut déléguer A 
un ou plusieurs de ses mem
bres les pouvoirs qu'il Juge 
convenables pour I exécution 
de ses décisions et pour l'ad
ministration courante de la 
Société, et il fixe les'alloca
tions spéciales des adminis
trateurs délégués. 

Il peut aussi conférer A un 
ou plusieurs directeurs, mem
bres du Conseil d'administra
tion ou non, les pouvoirs qu'il 
Juge convenable pour la di
rection technique et commer
ciale de la Société, et passer, 
avec ce ou ces directeurs, des 
traités ou conventions déter
minant la durée de leurs fonc
tions, l'étendue de leurs at
tributions, l'importance de 
leurs avantages fixes et pro
portionnels, ainsi que les au
tres conditions de leur ad
mission, de leur retraite et de 
leur révocation. 

Le Conseil! peut, en outre, 
conférer des pouvoirs A telles 
personnes que bon lui sem
ble pour un ou plusieurs ob
jets déterminés. 

Article 27 
Signature dee actae 

la Société, décidés par ie Con
seil, ainsi que le» retraits de 
fonds et valeurs, les mandats 
sur les banquiers, débiteurs 
et dépositaires et les souscrip
tions, endos, acceptations ou 
acquits d'effets de commerce, 
sont signés par deux admi
nistrateurs. A moins d'une dé
légation du Conseil A un seul 
administrateur ou A un di
recteur, ou A tout autre man
dataire. 

Article 28 
Interdiction de s intérouer 
S uno entreprise analogue 
Il est Interdit aux adminis

trateurs de prendre ou de 
conserver un intérêt direct ou 
indirect dans une entreprise 
ou dans un marché fait avec 
la Société ou pour son comp
te. A moins qu'ils n'y soient 
autorisés par l'Assemblée gé
nérale. Il est, chaque année, 
rendu A l'Assemblée générale 
un compte spécial de l'exécu
tion des marchés où entre
prises par elle autorisés. 

Article 29 
Responsabilité 

Les administrateurs ne con
tractent. A raison de leur ges
tion, aucune obligation per
sonnelle ni solidaire relative
ment aux engagements de la 
Société; ils ne sont responsa
bles que de l'exécution du 
mandat qu'Us ont reçu. 

Article 30 
Rémunération 

Indépendamment des alloca
tions particulières prévues A 
l'article 26 ci-dessus, les ad
ministrateurs reçoivent des 
Jetons de présence dont l'Im
portance, fixée par l'Assem
blée générale, demeure main
tenue jusqu'à décision con
traire. Ils ont droit, en ou
tre. A la part de bénéfices 
sociaux qui leur est attribuée 
par l'article 47 ci-après. 

Le Conseil répartit entre 
ses membres, de la façon qu'il 
Juge convenable, ces avanta
ges fixes et proportionnels. 

TITRE IV 

C O M M I S S A I R E S 
Article 31 

L'Assemblée générale nom
me, chaque année, un ou plu
sieurs commissaires, associés 
ou non, chargés de faire un 
rapport A l'Assemblée géné
rale de l'année suivante, sur 
la situation de la Société, sur 
le bilan et sur les comptes 
présentés par le Conseil d'ad
ministration.-

Les commissaires sont réé-
ligibles. 

Pendant le trimestre qui 
précède l'époque fixée pour 
la réunion de l'Assemblée gé
nérale, Ils ont le droit, toutes 
les fois qu'ils le Jugent conve
nable dans l'intérêt social, 
de prendre communication 
des livres et d'examiner les 
opérations de la Société. 

Ils peuvent, en cas d'urgen
ce, convoquer l'Assemblée gé
nérale. 

SI l'Assemblée générale a 
nommé plusieurs commissai
res, l'un d'eux peut agir seul 
en cas de décès, démission, 
refus ou empêchement des 
autres. 

Les commissaires ont droit 
A une rémunération, dont 
l'Importance, fixée par l'As
semblée générale, est mainte
nue Jusqu'à décision nouvelle 
de sa part. 

TITRE V 
ASSEMBLEES GENERALES 

Conseil d'administration on 
le vice président, ou, A leur 
défaut, par un administrateur 
désigné A cet effet par 
Conseil. 

Les deux plus forts action
naires présents A l'ouverture 
de la séance, et sur leur re
fus, ceux qui suivent dans 
l'ordre de la liste. Jusqu'à 
acceptation, sont appelés A 
remplir les fonctions de scru
tateurs. 

Le président et les scruta-
teu t choisissent le secrétaire, 
qui peut être pris en dehors 
des actionnaires. 

Article 86 
Procés-verbaui et sitralte 
Les délibérations de l'As

semblée générale sont cons
tatées par des procès-verbaux. 
Inscrits sur un registre spé
cial et signés par les mem
bres du bureau Une feuille 
de présence, contenant les 
noms, prénoms et domicile 
des actionnaires, et le nombre 
d'actions dont chacun est 
porteur, est signée par les 
actionnaires présente a l'As
semblée, cert i f ie par le bu
reau et annexée au procès-
verbal pour être communi
quée A tout requérant. 

Les copies ou extraits. A 
produire en Justice ou ail
leurs, des délibérations de 
l'Assemblée générale, sont si
gnés par le président ou deux 
administrateurs. Après la dis-' 
solution de la Société, Us sont 
signés par le ou les liquida
teurs. 

II 
DISPOSITIONS PARTIOULIE 
RIS A CHAQUE OATEOORIE 

D'ASSEMBLEls 
Article 37 

Classification de» Assemblé»» 
Les Assemblées générales 

sont qualifiées d'ordinaires si 
les décisions qu'elles ont 
prendre se rapportent A des 
nlstratlon, ou a un lait quel
conque d'application des sta
tuts. 

Elles sont qualifiées d'ex
traordinaires, si les décisions 
qu'elles ont a prendre se rap
portent A une modification 
quelconque A introduire dans 
les statuts. 

Les Assemblées constitutives 
ou d'augmentation de capi
tal demeurent en dehors de 
cette classification, et sont 

soumises aux règles 'particu
lières édictées par les articles 
4. 27 et 30 de la loi du 24 
Juillet 1867. et par les arti
cles 42 et 4i des présents sta
tuts. 

Aucune Assemblée ne peut 
valablement délibérer sur le 
changement de nationalité de 
la Société. 

Article 38 

Les Assemblées générales 
ordinaires ont a statuer sur 
toutes les questions qui ex
cèdent la compétence du 
Conseil d'administration ; el
les confèrent à ce dernier les 
autorisations nécessaires dans 
tous les cas où les pouvoirs 
a lui attribués seraient Insuf
fisants. D'une manière géné
rale, eues contrôlent les ac
tes du Conseil d'administra
tion et déterminent souverai
nement la conduite des affai
res de la Société. 

11 doit être tenu, chaque an-
née au moins, une Assemblée 
générale ordmaire. dlu* an
nuelle, mais il peut en être 
tenu dans le courant de l'an
née autant que l'exqrent les 
décisions à prendre pour la 
bonne marche de la Société. 

Les Assemblées ordinaires 
sont convoquées au moins 
cinq Jours à l'avance, sauf 
l'Assemblée générale annuelle, 
pour laquelle le délai de con
vocation est de seize Jours au 
moins A l'avance. 

Article 39 

d'autres Sociétés, ou rabsorp. 
lion de toutes Sociétés, 
transformation en Société de 
toute' autre forme. 

Les modifications peuvent 
aussi porter sur l'objet de la 
Société, notamment sur son 
extension, mais sans pouvoir 
le changer complètement ou 
l'altérer dax^ son essence. 

De plus. l'Assemblée géné
rale extraordinaire posssède 
les pouvoirs les plus étendus, 
et peut valablement prendre 
toutes décisions, même celles 
qui sont de la compétence des 
Assemblées ordinaires, 

moment qu'elles ne sont pas 
expressément réservées par 

la loi A l'Assemblée annuelle 
Les Assemblées extraordinal 

res sont convoquées nuit 
Jours au moins A l'avance. 

Article 43 
Composition de» Assemblées. 

Oépét préalable dee titrée 
Les Assemblées générales 

ordinaires se composent de 
tous les actionnaires proprié
taires de dix actions au 
moins, libérées des versements 
exigibles. 

Toutefois, les propriétaires 
de moins de dix actions peu
vent se réunir pour former 
ce nombre et se faire repré
senter par l'un d'eux ou par 
un membre de l'Assemblée. 

Les Assemblées générales 
extraordinaires, ainsi que les 
Assemblées constitutives, ou 
celles qui ont pour unique ob 
Jet la réalisation d'une aug
mentation de capital. précé
demment autorisée, se compo
sent de tous les actionnaires, 
quel que soit le nombre de 
titres par eux possédés. 

Les propriétaires d'actions 
au porteur doivent, pour avoir 
le droit d'assister à l'Assem
blée générale, déposer leurs 
titres dans les caisses dési
gnées, et dans le délai fixé 

• Dispositions générales 
applicables 

toutes les Assemblée» 
Article 32 

L'Assemblée générale, régu
lièrement constituée, repré
sente l'universalité des ac
tionnaires. 

Ses délibérations prises en 
conformité des dispositions de 
la loi et des présents statuts 
obligent tous les actionnaires, 
même les absents, les dissi
dents et les incapables. 

Article 33 
Réunions et convocation» 
Les Assemblées se réunis

sent, soit au siège social, soit 
en un autre lieu de la même 
ville, désigné par le Conseil 
d'administration. 

Elles sont convoquées par 
le Conseil d'administration. 

Elles peuvent être également 
convoquées par le ou les li
quidateurs en cas de disso
lution de la Société. 

Elles doivent être enfin con
voquées, soit par le Conseil, 
soit par les commissaires des 
comptes, si cette convocation 
est requise par un groupe 
d'actionnaires représentant au 
moins le quart du capital 
social. 

Dans ce ras. la demande 
précisant l'objet de la réunion 
et son ordre du Jour doit être 
adressée par lettre recom
mandée au président du Con
seil ou au commissaire, et la 
convocation doit être faite 
dans le délai de deux mois 
de la date de cette lettre. 

Les convocations sont faites 
par lettre, recommandée ou 
par un avis Inséré dans un 
journal d'annonces légales 
du lieu du siège social, avis 
indiquant les jour, heure, 
lieu et objet de la convoca
tion. Le délai de convocation 
est indiqué ci-après pour cha
que catégorie d'Assemblée. 

Dans le cas où elles réuni
raient la totalité des action
naires, soit en personne, soit 
par mandataire, les Assem
blées pourront toujours se 
réunir, sans convocation. 

Article 34 
Ordre du Jour 

L'ordre du Jour est fixé 
par le Conseil ou par la per
sonne qui provoque la réu
nion de l'Assemblée. Aucune 
autre question que celle por
tée A l'ordre du Jour ne peut 
être mise en discussion. 

Article 35 
Procédure do l'Aeeembléo 
L'Assemblée générale est 

présidée par le président du 

L'Assemblée générale ordl 
naire annueUe se réunit obll 
gatoirement. dans le premiei 
semestre de l'année Elle 
doit, notamment, entendre le 
rapport des administrateurs 
sur les affaires sociales, ainsi 
que le rapport du ou des com
missaires, sur la situation de 
la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés par les 
administrateurs. 

Elle discute, approuve ou 
rejette les comptes ou les re
dresse ; elle examine les ac
tes de gestion des adminis
trateurs et leur donne quitus. 

Elle détermine l'affectation 
des bénéfices sociaux en 
fonds de réserve généraux et 
en dividendes A répartir et 
décide, le cas échéant, la ré
partition aux actionnaires de 
ces réserves ou leur affecta
tion, de même qu'elle décide 
les amortissements du capital 
social. 

Elle nomme les administra
teurs et les commissaires. 
Elle approuve ou rejette les 
nominations faites pendant 
l'exercice social. Elle peut ré
voquer les administrateurs 
pour des causes dont elle est 
seule juge et dont elle appré
cie sans recours et souverai
nement l'importance. 

Elle détermine la rétribu
tion du Conseil d'administra
tion en Jetons de présence, 
ainsi que celle des commissal. 
res. 

Elle donne aux administra
teurs les autorisations prévues 
par l'article 40 de la loi du 
24 lnillet 1S67. 

Elle autorise tous emprunts 
hypothécaires et toutes émis
sions d'obligations que le 
Conseil n'aurait pas pouvoir 
de décider. 

Elle délibère sur toutes les 
propositions portées A son 
ordre du jour et rentrant 
dans les limites de l'Adminis
tration, ou dans les limites île 
l'application des statuts. 

La délibération concernant 
l'approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée, 
A peine de nullité, de la lec
ture du rapport de ou des 
commissaires. 

Article 40 
Communication» 

Quinze Jours avant la réu
nion de l'Assemblée ordinaire 
annuelle, tout actionnaire 
peut prendre, au siège social, 
communication de l'Inven
taire et de la liste des ac
tionnaires, et du rapport des 
commissaires. 

Article 41 
Compétence do» AMOmbléé» 

générale» extraordinaire» 
Les Assemblées générales ex

traordinaires délibérant dans 
les conditions de quorum et 
de majorité ci-après précisées, 
ont A statuer sur les proposi
tions qui auraient pour ré
sultat d'apporter une modi
fication aux statuts, ou de 
dissoudre ou proroeter la So
ciété. 

Ces propositions ne peuvent 
émaner que du Conseil d'ad
ministration ou de la per
sonne qui aurait convoqué 
l'Assemblée. 

L'Assemblée générale ex
traordinaire peut, mais seu-
lement sur la proposition du 
Conseil d'administration, ap
porter aux statuts toutes mo
difications dont l'utilité se
rait reconnue. 

Elle peut notamment, déci
der i 

L'augmentation du capital 
social ou sa réduction : 

La création et l'émission 
d'actions de priorité investies 
du droit de participer par 
préférence et avant les autres 
actions à la répartition des 
bénéfices et au partage de 
l'actif social ; 

La division du capital en 
actions d'un type autre que 
celui de mille francs. 

La prolongation de la durée 
ou la dissolution anticipée de 
la Société, la fusion avec 

nérale. 
Les certificats d'actions no

minatives libérées des verse
ments exigibles, donnent droit 
A l'admission :\ l'Assemblée 
générale, pourvu que le trans
fert ait eu lieu Plus de quin
ze Jours avant l'époque fixée 
pour i'Assemblée générale. 

Néanmoins, le Conseil ou 
la personne ayant convoqua 
l'Assemblée, aura la faculté, 
d'accord avec la majorité des 
actionnaires présents ou re
présentés, de relever tout ac
tionnaire des :échéances en
courues par Inobservation des 
clauses statutaires concernant 
le dépôt préalable des titres, 
iés délais de transfert, ou les 
versements exigibles. 

Nul ne peut se faire repré
senter aux Assemblées géné-

que par un mandataire 
bre lui-même des Assem

blées. 
Néanmoins, peuvent être re

présentés : les femmes ma
riées par leur mari.s'il a ï'ad-
ministration de leurs biens 
les mineurs ou Interdits na." 
leurs tuteurs ou administra
teurs ; les Sociétés par un 
délégué même non actionnaire. 
La forme des pouvoirs est dé
terminée par le Conseil d'ad
ministration. 

Article U 
Quorum. 

Assemblées aucoOMlve» 
Toute Assemblée générale 

ordinaire doit être composée 
d'un nombre d'actionnaires 
représentant au moins le quart 
du capital social. 

Si. après une premier* con
vocation le nombre des ac
tions présentes ou représen
tées ne formait nas ce quart 
du capital, l'Assemblée géné
rale doit être convoquée 1e 
nouveau, et elle délibère va
lablement, quelle que soit 'a 
portion du capital représen
tée, sur les objets A l'ordre 
du Jour de la première As
semblée. 

Cette deuxième Assemblé*! 
doit avoir lieu A quinze Jours 
d'intervalle au moins de la 
première, mais Va convocation 
peut n'être faite que dix Jours 
À l'avance. 

Toute Assemblée générale 
extraordinaire dont les déli
bérations portent sur des mo
difications touchant A l'obiet 
ou A la forme de la Société. 
n'est régulièrement constituée 
et ne délibère valablement 
qu'autant qu'elle se compose 
d'un nombre d'actionnaires 
représentant les trois quarts 
au moins du capital social, et 
les résolutions, pour être va-
lables.dolvent réunir les deux 
tiers an moins des voix des 
actionnaires présents ou re
présentés. 

Dans le cas où les délibéra
tions de l'Assemblée portent 
sur des modifications aux sta
tuts, mais sans toucher ni a 
l'objet ni A la forme de la 
Société une deuxième Assem
blée, au cas où la première 
n'aurait pas rempli les condi
tions de quorum ci-dessus fi
xées peut être convoquée p.ir 
deux insertions faites A qnin. 
zo lonrs d'intervalle, dans le 
Bulletin des Annonce» Légale» 
Obligatoire», et dans un Jour
nal d'annonces légales du 
siège social. Cette convoca
tion doit reproduire l'ordre 
du jour, et indiquer la date 
et le résultat de la précédente 
Assemblée. 

Cette seconde Assemblée dé
libère valablement si elle se 
comiK>se d'un nombre d'ac
tionnaires représentant la moi
tié au moins du capital so
cial. 

SI cette deuxième Assemblée 
ne réunit pas la moitié du 
capital social 11 peut être 
convoqué, dans lés mêmes 
formes et délais une troisiè
me Assemblée nul délibère va
lablement si elle se compose 
d'un nombre d'actionnaires 
représentant le tiers du ca
pital social. Cette convoeatlot 
pourra être renouvelée autant 
de fols ou i l sera nécessaire 
pour réunir ce quorum 

sur l'approbation des rjepporss 
des commissaires nommés) 
pour apprécier les apporta 
en nature et sur les modlfl-
cations des statuts qui en «*. 
raient les conséquences, tout 
actionnaire, quel que soit 's 
nombre d'actions dont U ess 
porteur, peut rendre part 
aux délibérations avec une 
voix par action possédée ou 
représentée, de n'importa 
quelie catégorie, sans p u-
voir disposer de plus do d ix 
voix, 

TITRE VI 

ETATS SEMESTRIELS. — IN. 
VENTAIRES. — PONDS OI 
RESERVE. — REPARTITION 
DES BENEFICES. 

Article 45 
Année social» 

L'année sociale commence! 
le 1er janvier et finit le «t 
décembre. 

Par exception, le premier 
exercice comprendra le tempo 
écoulé depuis la constitution 
définitive de la Société jus-
qu au 31 décembre 1929. 

Article 46 
Etat» semestriel,. 

Inventaires. 
Il est dressé, chaque semes

tre, un e u t sommaire de la 
situation active et nassive do 
la société. Cet état est mis 
a la disposition des commis
saires. 

Il est. en outre, établi cha
que année, conformément A 
l'article 9 du Code de Com
merce, un inventaire conte
nant l'indication de l'actif et 
du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers élé
ments de l'actif social subis
sent les amortissements qui 
sont déterminés par le Con-

d'admimstratlon. 
L'inventaire. le bilan et : • 

compte de profits et pertes 
f g ^ ^ j i , * , , 1 » d i s p o s i t i o n dee 
Jour au plus tard avant l'As
semblée générale. 1rs sont pres
sentes 4 cette Assemblée. 
„,5?n..s l e s dulnze jours qui 
précèdent l'Assemblée géné
rale, tout actionnaire peu» 
prendre, au siège social, com
munication do l'Inventaire rt 
do la liste des actionnaires 
et se faire délivrer A se» 
frais, copie du bilan résumant 
1 inventaire et du rapport des 
commissaires. w i w i , irea 

Article 47 
Répartition. 

Fond» do réserve légale. 
Les produits de la Société, 

constatés par l'inventaire an
nuel, déduction faite des frais 
généraux et des charges so
ciales, de tous amortisse
ments et réserves jugés con
venables par le Conseil d'ad
ministration, constituent les 
bénéfices nets. 

les bénéfices nets, i l est' 

mum. Ces Assemblées peuvent 
se tenir dès le sixième Jour 
qui suivra la derniers Inser
tion le délai pour le dépôt 
des titres étant alors lui-mê
me réduit A trois jours. 

Dans le cas de seconde e* 
de troisième Assemblées, les 
•résolutions, pour être vala
bles, doivent réunir, comme 
pour la première Assemblée 
les deux tiers des voix des 
actionnaires présents ou re-
pérsentés. 

Dans tous les cas d'Assem
blées successives, les cartes 
d'admission et les pouvoirs 
donnés en vue d'une Assem
blée, sont valables ronr la ou 
les Assemblées suivantes m>-
me s'ils n- le mentionnent 
nas. sauf bien entendu, le cas 
••"e révocation expresse signi
fiée entre temps par acte rx-
• rajudiclaire, a la Société. 

Article 44 

Dans les Assemblées ordi
naires, chaque actionnaire a 
autant de fols -"eux voix qu'il 
possède et représente d'av 
tlons catégorie A et autant 
Se voix qu'il possède et re
présente d'actions B sans li
mitation. , . . 

Dans ces Assemblées, les dé
libérations sont prises A '% 
majorité simple plus une 
voix des membres présents 

Dans les Assemblées extra
ordinaires, chaque actionnai
re A autant de fols deux 
voix qu'il possède et repré
sente d'actions catégorie A 
et autant de voix qu 11 pov 
sède et représente d actions 
catégorie B. sans limitation. 

Dans ces Assemblées les dé
libérations sont prises A la 
majorité des deux tiers des 
voix des membres présents. 

Dans les Assemblées extra
ordinaires qui en cas d'aua?-
mentatlon du raplta, social, 
auraient A statuer sur la re
connaissance de la sincérité 
de la déclaration de sous
cription et de versement, st 

préievé ; 
1° Cinq pour cent pou» 

constituer le fonds de réser
ve presrrit par la loi. Ce pré
lèvement cesse d'être, obliga
toire lorsque 1« fonds de ré
serve a atteint une somma 
égale au dixième du capital 
social. Il reprend son cours 
lorsque, pour une cause que!-
conbue ia réserve est descen. 
due^u-dessous do ce dixième: 

2° La somme nécessaire poup 
payer aux actionnaire» sep» 
pour cent des sommes dont 
leurs actions sont libérées 
mais non amorties, sans que, 
si les bénéfices d'une année 
ne permettent pas ce paie
ment, les actionnaires puis, 
sent le réclamer sur les béné» 
flces des années subséquentes. 

Le solde est réparti : 
Dix pour cent au Conseil 

d'administration; 
Quatre-vingt-dix pour cent 

aux actionnaires. 
Toutefois. l'Assemblée «éné-

raie-ordinaire, «rrrr» pfu\tu» 
sition du Conseil d'adminis
tration, a le droit de décida* " 
le prélèvement sur la portion 
revenant aux actionnaires 
seulement, dans le solde des 
bénéfices, des sommes qu'elle 
Juge convenable rie fixer, soll 
pour être reportées A nou
veau sur l'exercice suivant, 
soit pour des amortissement» 
supplémentaires de l'actif, 
soit pour être portées A un 
fonds de réserve extraordi
naire ou de prévoyance Jugé 
utile par le Conseil d'admi
nistration. 

Ce fonds peut être affecté 
notamment, suivant ce qui 
Sot décidé par l'Assemblée gé
nérale ordinaire, soit A com
pléter aux actionnaires un 
premier dividende de sept 
pour cent, en cas d'insuffi
sance des bénéfices d'un ou 
plusieurs exercices, soit au 
rachat et A l'annulation d'ac
tions de la Société, soit en
core A l'amortissement total 
de ces actions, ou A leur 
amortissement partiel, par 
voie de tirago au sort ou au
trement. 

Les actions intégralement 
amorties sont remplacées par 
des actions de jouissance 
ayant les mêmes droits qu») 
les autres actions, sauf le pre
mier dividende de sept pour 
cent, et le remboursement du 
capital. 

L'Assemblée générale peut 
aussi, sur la part de bénéfi
ces revenant aux actionnaires, 
créer des réserves spéciales 
qui restent leur propriété. 

Article 48 
Paiement de» dividende» 
Le paiement des dividendes 

se fait annuellement aux épo
ques et lieux indiqués par la 
Conseil d'administration. 

Les dividendes des actions 
sont valablement payés au 
porteur du titre ou du cou
pon. 

Ceux non réclamés dans 
les cinq ans de leur exigibi
lité sont, prescrits conformés 
ment a la loi. 

TITRE V I I 
DISSOLUTION 
LIQUIDATION 

Article 49 
Dissolution anticipé* 

En cas de perte des trots 
quarts du capital social, lo 
Conseil d'administration est 
tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée générale de 
tous les actionnaires, A l'effet 
de statuer sur la question de 
savoir, s'il y a lieu de conti
nuer la Société ou de pronon
cer sa dissolution. Cette As
semblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les condi
tions fixées aux articles 41, 
42, 43 ci-dessus. 

Article 50 
Dissolution. • Liquidation 
A l'expiration de la Société, 

ou eu cas de dissolution anti
cipée, l'Assemblée générale 
règle, sur la proposition du 
Conseil d'administration, le 
mode de liquidation, et nom
me un ou plusieurs liquida
teurs dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquida
teurs met fin aux pouvoirs 
des administrateurs et des 
commissaires. 

Les liquidateurs peuvent, 
en vertu d'une délibération 
de l'Assemblée générale ex
traordinaire, faire l'apport A 
une autre Société de la tota
lité, ou d'une partie des biens, 
droits et obligations de la 
Société dissoute, ou consentir 
la cession A une Société ou A 
toute autre personne de ces 
biens, rt—iits et obligations. 

L'Assemblée générale, régu
lièrement constituée, con
serve pendant la liquidation, 
les mêmes attributions qua 
durant le cours de la Socié
té: elle a, notamment, le pou
voir d'approuver les compte* 
de la liquidation et de don
ner quitus aux liquidateurs. 

Après le règlement du pas
sif et des charges de la So
ciété, le produit net de la li
quidation est employé d'abord 
A amortir complètement ia 


